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Art. 8 - Le comité se réunit obligatoirement sur 
convocation de son président au cours de la période 
entre le 15 février et le 15 mai de chaque année et 
chaque fois que nécessaire.  

Le comité ne peut délibérer que sur les questions 
inscrites à l'ordre de jour qui doit être envoyé à ses 
membres une semaine au moins avant la date de tenue 
de sa réunion.  

Le comité ne peut se réunir d'une façon légale 
qu'en présence de la majorité de ses membres, et en 
cas de non atteinte du quorum, les membres seront 
convoqués à une seconde réunion qui sera tenue trois 
jours suivant la date de la première indépendamment 
du nombre des membres présents.  

Art. 9 - Le comité est chargé d'examiner les projets 
qui lui sont soumis dans un délai ne dépassant pas un 
mois de la date de réception de ses dossiers et ses 
décisions sont prises à la majorité des voix des 
membres présents, et en cas d'égalité des voix, celle 
du président est prépondérante.  

Le comité prend un arrêté justifié de refus ou 
d’approbation des projets proposés pour inscription au 
budget de l’Etat et transmet les projets approuvés dans 
un délai de trois (3) jours de la date de l’arrêté pour 
l’approbation du chef du gouvernement. 

Le comité notifie le maître d’œuvre du projet de 
refus ou d’approbation dans un délais de trois (3) 
jours de la date de prise de l’arrêté de refus ou de la 
date de réception de l’approbation.  

La décision du comité engage toutes les parties et ne 
peuvent être inscrits au budget de l'Etat que les projets 
approuvés par le comité et le chef du gouvernement tout 
en tenant compte des contraintes budgétaires.  

Le projet peut faire l'objet de révision par le comité 
si toutes les données requises sont complétées.  

Art. 10 - Les ministres, les secrétaires d'Etat, les 
présidents des collectivités locales, les présidents-
directeurs généraux, les directeurs généraux des 
établissements et entreprises publiques sont chargés, 
chacun en ce qui lui concerne, de l'exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 29 mars 2017.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre du 

développement, de 
l’investissement et de la 

coopération internationale 
Mouhamed Fadhel Abdelkefi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES  
ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Décret gouvernemental n° 2017-395 du 28 
mars 2017, relatif à la détermination du 
montant de la taxe par mètre carré de 
référence pour chacune des catégories des 
immeubles à usages industriel, commercial 
ou professionnel.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires locales et 

de l'environnement, 
Vu la constitution,  
Vu le code de la comptabilité publique promulgué 

par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, tel que 
modifié ou complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2015-53 du 25 décembre 2015, 
portant loi de finances pour l'année 2016,  

Vu la loi organique des communes promulguée par 
la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, telle que modifiée ou 
complétée par les textes subséquents et notamment la 
loi organique n° 2008-57 du 4 août 2008,  

Vu la loi n° 75-35 du 14 mai 1975, relative à la loi 
organique du budget des collectivités locales, telle que 
modifiée et complétée par les textes subséquents et 
notamment la loi organique n° 2007-65 du 18 
décembre 2007,  

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, 
relative aux conseils régionaux, telle que complétée 
par la loi organique n° 93-119 du 27 décembre 1993,  

Vu le code de la fiscalité locale promulgué par la loi 
n° 97-11 du 3 février 1997, tel que modifié ou complété 
par les textes subséquents et notamment la loi n° 2015-
53 du 25 décembre 2015, portant loi de finances pour 
l'année 2016 et notamment son article 38,  

Vu le décret n° 2007-1187 du 14 mai 2007, relatif à 
la détermination du montant de la taxe par mètre carré 
de référence pour chacune des catégories des 
immeubles à usage industriel, commercial ou 
professionnel, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'avis du tribunal administratif. 
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Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Pour la liquidation du minimum de la taxe sur les établissements à caractère industriel, 

commercial ou professionnel prévue par le paragraphe II de l'article 38 du code de la fiscalité locale, la taxe de 
référence par mètre carré pour chaque catégorie d'immeubles est fixée comme suit : 
 

Taxe de référence par mètre carré (en dinars) 
Catégorie de 
l'immeuble Spécificité de l'immeuble Taux 

8% 
Taux 
10% 

Taux 
12% 

Taux 
14% 

Catégorie 1 Immeuble à usage administratif ou à l'exercice d'une 
activité commerciale ou non commerciale 0,900 1,125 1,345 1,570 

Catégorie 2 Immeuble à structure légère à usage industriel 0,620 0,770 0,920 1,075 
Catégorie 3 Immeuble en béton solide à usage industriel 0,755 0,950 1,135 1,320 

Catégorie 4 Immeuble à usage industriel dont la superficie 
couverte dépasse 5000 m² 0,990 1,240 1,485 1,735 

 
Art. 2 - Sont abrogées, toutes les dispositions 

antérieures contraires aux dispositions du présent décret 
gouvernemental et notamment le décret n° 2007-1187 
du 14 mai 2007, relatif à la détermination du montant 
de la taxe par mètre carré de référence pour chacune 
des catégories des immeubles à usage industriel, 
commercial ou professionnel.  

Art. 3 - Les dispositions du présent décret 
gouvernemental sont applicables, à compter du 1er 
janvier 2017.  

Art. 4 - Le ministre des affaires locales et de 
l'environnement, la ministre des finances et les 
présidents des collectivités locales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 mars 2017.  
 

Pour Contreseing 
La ministre des finances 
Lamia Boujnah Zribi 
Le ministre des affaires 

locales 
et de l’environnement 

Riadh Mouakher 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

Décret gouvernemental n° 2017-396 du 28 
mars 2017, relatif à la détermination du 
montant de la taxe par mètre carré des 
terrains non bâtis.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires locales et 

de l'environnement, 
Vu la constitution,  
Vu le code de la comptabilité publique promulgué 

par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, tel que 
modifié ou complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2015-53 du 25 décembre 2015, 
portant loi de finances pour l'année 2016,  

Vu la loi organique des communes promulguée par 
la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, telle que modifiée ou 
complétée par les textes subséquents et notamment la 
loi organique n° 2008-57 du 4 août 2008,  

Vu la loi n° 75-35 du 14 mai 1975, relative à la loi 
organique du budget des collectivités locales, telle que 
modifiée et complétée par les textes subséquents et 
notamment la loi organique n° 2007-65 du 18 
décembre 2007,  

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, 
relative aux conseils régionaux, telle que complétée 
par la loi organique n° 93-119 du 27 décembre 1993,  


